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Fiche de suivi
Hors Classe 2026
Ces fiches de contrôle syndical sont primordiales pour vérifier la bonne application des ratios, des critères de départage et des éléments pris en compte.
Seules les remontées des collègues permettent ce travail de vérification.
Sont promouvables tous les collègues, à partir de 2 ans d’ancienneté au 31 août 2026, au 9ème échelon de la classe normale.
Nom et Prénom : ………………………………………………………………Date de naissance : …………………….……
Mail : ……………………………………………………………………………N° de portable : …………………………………………...
Adresse : ………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………
Ville : …………………………………………………………………………………….
Fonction :……………………….…………  École:………………………………….………. Commune: ………………………
Retraitable septembre 2027

oui

non

· Echelon détenu (Classe Normale) au 31/08/2026 :
9ème échelon depuis le   ________________


10ème échelon depuis le  ________________

11ème échelon depuis le   ________________

· Ancienneté dans le corps des PE et des instituteurs au 31/08/2025 :
 ………… ans  ………… mois ………… jours (consultable sur I.prof)
Pour info : L’ancienneté moyenne des promu·es à la Hors Classe au titre de l’année 2025 était de 21 ans, 10 mois et 10 jours
   Appréciation de la valeur professionnelle par la DASEN :
Excellent


Très satisfaisant

Satisfaisant

À consolider

Cette appréciation est possédée par tous les collègues inscrits au tableau d’avancement. Elle figure sur I-Prof. Pour les collègues inscrits l’année dernière (ou précédemment), cette appréciation reste la même. Elle est donc connue. Pour les collègues inscrits pour la première fois cette année, l’appréciation donnée par la DASEN apparaîtra dans les toutes prochaines semaines.
